
7 PREFECTURE DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 
CHARENTE-MARI TIME 

Direction de la Réglementation 

  

Urbanisme et Cadre de Vie 

n° 85- 363 -DIR/1/84 

Installstion soumise à autorisation 

ARRETE 

portant autorisation d'exploiter une cimenterie 

Société des Ciments Français 
Usine de Bussac-Forét 

LE PREFET, 
Commissaire de la Révbublique du département de CHARENTE MARITIME. 

Vu 13 Loi du 16 Juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection da l'Environnement : 

Vu le décret n° 77-1133 du 2j Septembre 1977 pris pour l'application 
de la-aite Loi : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 74-142 Eco 1 EC du 3 Décembre 1975, modi- 
arrêté préfectoral n° 76-97 1/2 EC du 20 Juillet 1976, autorisant la 
des Ciments Français à créer et à exploiter une cimenterie à Bussac- 
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& récépissé délivré à la Société des Ciments Français le 29 
la suite de sa déclaration d'installation de trois stockages 

' 
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4 Vu 

Octobre 1977 à 
d'hydrocarbure À 

Ê Vu j'arrêté préfectoral n° S0-48-]1/2 du 3 Avril 1980 portant récé- 
pissé de déclaration d'une installation de stockage et de brovage de char- 
bon : 

Vu les demandes présentées les 14 Mars 1984 et 25 Juin 1984 par ia 
Société des Ciments Français dont le siège est à Puteaux, Tour Générale, 5 
Place de la Pyramide, Quartier Villon - 92088 PARIS La DEFENSE, en vue d'é- 
tre autorisée d'une part à adjoindre à sa cimenterie lee installations né- céssaires à la fabrication et à l'expédition du ciment, d'autre part à modi- 
£ier ses movens de fabrication BOUT notamment, substituer le charbon au fuel pour le séchage des produits 

Vu les plans annexés à 1a demande : 

sénieur Subdivisionnaire des Mines, Inspecteur «es 
n date du 22 Mai 1985 : 

Ty } CR — 

Vu l'avis = 7 
Installations Ciassées 

au; ss



UU les avis de M. le Directeur Départemental de l'Agriculture 
et de la Forêt en date des 19 Avril 1984 et 7 Août 1984 ; 

VU les avis de M. le Directeur Départemental de l'£quipement 
en date des 26 Août 1984 et 4 Août 1984 ; 

UU les avis de M. le Directeur Départemental des Affaires San. 
taires et Sociales en date des 19 Octobre 1964 et 350 Août 1984 ; 

VU les avis de M. le Directeur Départemental des Services 
d'Incendie et de Secours en date des 11 Mai 1984 et 21 Août 1984 ; 

VU les résultats des enquêtes publiques ordonnées par arrêtés 
préfectoraux en date des 6 Juillet et ler Août 1984, ouvertes du 3 Août au 
3 Septembre 1984 et du 29 Août au 20 Septembre 1984 dans la commune de BUS- 
SAC-FORET ; 

VU les deux délibérations du Conseil Municipal de BUSSAC-FORE 

en date du il Septembre 1984 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal de CHEPNIERS en date 
au 21 Septembre 1984 ; 

VU ia délibération du Conseil Municipal de CORIGNAC en date dt 
27 Septembre 1984 ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 84-871-DIR/1/B4 üu 3 Janvier 
1985, 85-131-DIR/1/B4 du 25 Mars 1985, 85-877-DiR/1/B4 du 3 Janvier 1985, 
85-136-0IR/1/B4 du 25 Mars 1985, n° 85-258-DIR/1/B4 du ler Juiliet 19835, 
85-259-0IR/1/84 du ler Juillet 1985 portant prolongation des délais d'ins- 
truction de ces dossiers : 

VU la lettre adressée le 25 Juin 1985 à la société des 
Ciments Français, conformément aux dispositions de l'article 10 du décret 
n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 lui faisant part des propositions de M. 
l'Inspecteur des Installations Classées ; 

VU l'avis du Conseil Gépartemental d'Hygiène en date du 3 
Juillet 1985 ; 

VU la lettre du 15 juillet 1985 portant à la connaissanc 
ou pétitionnaire le projet d'arrêté statuant sur ces demandes ; 

CONSIDERANT que la Société n'a pas émis d'observation dans le 
délai de quinze jours prévu à l'article 11 du décret du 21 décembre 1977 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la 
Charente-Maritime : 

ETF TR SES 

Article ler : La société des Ciments Français, dont le siège social est sis 
à PUTLAUX, Tour Générale, 5 Place de la Pyramide, - Quartier 

Vilion - 92088 PARIS-LA-DEFENSE, est autorisée à poursuivre l'exploitation 
de son unité de productior de ciment et à procéder à l'extension de ses ac- 
civités exploitées sur une partie du territoire de la commune de BUSSAC- 
FORET., Cet établissement comportera les installations suivantes. classées 

par l3 réglementation relative à la protection de l'Environnement.



  

Nature de l'installation 

Broyage, concassage, de 
produits minéraux natu- 
rels 

Dépôt de charbon à l'état 
finement divisé 

Dépôt de houille et de 
coke de pétrole 

Fabrication des ciments 

Installations de combus- 

tion 

Installations de combus- 
tion susceptibles de con- 
sommer des produits dont 
la teneur en soufre est 
supérieure à 4 g/th 

Deux dépôts aériens de 
fuel lourd considérés 
comme indépendants 

Installations de compres- 
sion d'air 

Dépôt de gaz combustibles 
liquéfiés en réservoir 
fixe 

Dépôts aériens de fuel do- 
mestique considérés comme 
indépendants 

Installations de remplis- 
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sage où de distribution de: 
liquides inflammables 

Utilisation de substances 

radio-actives sous forme 

de sources scellées, con 
tenant des radio-éléments 
du groupe II. 

Capacité de 
l'installation 

1 250 000 t/an 

2 x 500 m 

16 000 t 

850 000 t/an 

puissance ther 
mique 

3 

> 8 000 th/h 

puissance 
> 8 000 th 

2 x 2170 = 
4 340 

100 m3 

10 m3 
50 m3 H

e
 

x 
% 

/h 

m 3 

«20 m3/h 

12 sources 

Cobalt 69 

2 sources 

Césium 137 
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Numéro de 
rubrique 

89 bis Jl° 

118 1° 

118 1° 
225 1° 

146 

153 bis 1° 

153 ter 

253 

361 BE 1° 

211 B 1° 

253 

261 bis 

385 quater 
2° D 
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Classement 

Autorisation 

Autorisation 

autorisation 

Autorisation 

Autorisation 

Autorisation 

Autorisation 

Autorisation 

Déclaration 

Déclaration 

Déclaration 

Déclaration



Article 2 

Sous réserve de La stricte observation des lois et règlements en vi- 
gueur et notamment ceux relatifs au permis de construire, la présente autc- 
risation est accordée aux conditions suivantes 

TITRE I  - PRESCRIPTIONS GENERALES 
= ee ee me me me me COUT UE PUS SUR M VUE leur due MS MON ME MON ŒUS MURS MON MURS COS ES CS M mu mn = A U DE ME ES CE 

Article 2.01 : Conformité des installations 

Les installations seront implantées, réalisées et exploitées confor- 
mément aux dossiers fournis par la Société des Ciments Français les 
21 Octobre 1974, 10 Janvier 1980, 14 Mars 1984, 25 Juin 1984, 13 Mai 
1585, ét aux prescriptions du présent arrêté, 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utili- 
sation ou de leur voisinage de nature à entraîner un changement no- 
table de la situation existante devra être porté, avant sa réalisa- 
tion, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'apprécia- 
tion. 

Article 2.02 : Prévention de la pollution atmosphérique 

11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des vapeurs, des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, 
toxiques où corrosifs susceptibles de présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la san- 
té, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, 
soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit 
pour la conservation des sites et des monuments. 

L'Inspecteur des installations classées pourra demander que des con- 
trôles des émissions et des retombées de gaz, poussières et fumées 
soient effectués par des organismes compétents aux frais de l'ex- 
ploitant. 

La mise en place d'appareils automatiques de surveillance et de con- 
trôle pourra également être demandée dans les mêmes conditions. 

La hauteur des points d'éjection à l'atmosphère, évents des réci- 
bDients, etc ... doit être calculée de telle sorte que compte-tenu 
de la vitesse et de la température des effluents et des conditions 
atmosphériques locales, la diffusion dans l'atmosphère soit large- 
ment assurée avant la retombée au sol des gaz ou vapeurs, 

Toute incinération en plein air de déchets de quelque nature qu'ils 
soient est interdite. 

Article 2.03 : Prévention de la pollution des eaux 

Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux prescriptions 
de l'instruction du Ministre du Commerce en date du 6 Juin 1953 re 
lative à l'évacuation des eaux résiduaires des installations clas- 
sées pour la protection de l'environnement. 

sf.



À - Rejet dans le milieu naturel 

Le rejet direct ou indirect dans une nappe souterraine 
d'eaux résiduaires même traitées est interdit, 

La pollution déversée par l'ensemble des rejets de l'usine 
directement dans le milieu naturel ou par l'intermédiaire d'un ré- 
seau "eaux pluviales" devra respecter les conditions suivantes 

: Concentration 
: mg /1 

- MES (NF T 90-105) : 100 
- DBO 5 (NF T 90-103) : 200 
—- DCO (NF T 90-101) : 500 
- ÂAzote total exprimé en N : 60 
- Azote total exprimé en NH4 : 80 
- Hydrocarbures (NF T 90-203) : 20 
- la température sera inférieure à 30°C 
— lie pH sera compris entre 5,6 et 8,5, 

B - Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront prises, notamment par l'aménage- 
ment des sols des ateliers et annexes, des aires de stockage, ... en 
vue de collecter et de retenir toute fuite, épanchement, égouttures 
ou débordement afin qu'ils ne puissent gagner le milieu naturel ou 
les installations d'épuration des eaux usées par l'intermédiaire des 
réseaux ad-hoc. 

Les opérations périodiques ou exceptionnelles de nettoyage 
des divers circuits et capacités des usines (notamment au cours des 
arrêts annuels d'entretien) devront être conduites de manière à ce 
que les dépôts, fonds de bacs, déchets divers, etc... ne puissent 
gagner directement le milieu récepteur ni être abandonnés sur 1e 
sol. 

Les matières provenant des fuites ou des opérations de net- 
toyäge pourront, selon leur nature : 

- soit être réintroduites dans les circuits de fabrication, 

- soit être reversées dans Le réseau d'égouts à condition de 
né pas apporter de perturbation au fonctionnement des ins- 
tallations d'épuration, 

- soit être mises dans une décharge autorisée admettant ce 
type de produit, 

- soit être confiées à une entreprise spécialisée dans le 
transport et l'élimination des déchets. 

Les réservoirs de produits polluants ou dangereux sersnt 
construits selon les règles de l'art. Ils devront porter en caracté- 
res très lisibles la Aénomination de leur contenu. Ils sercnt équi- 
pés de manière à ce que le niveau puisse être vérifié à tout moment. 
Toutes dispositions seront prises pour éviter les débordements en 
Ccoùrs de remplissage. 
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Ces réservoirs seront installés, en respectant les règles de 
compatibilité, dans des cuvettes de rétention étanches de capacité 
au moins égale à la plus grande des deux valeurs ci-après : 

- soit 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

- soit 650 % de la capacité globale des réservoirs contenus. 

Sur chague canalisation de remplissage et à proximité de 
l'orifice, devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité 
du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans 
le réservoir. 

C —- Plan et diagramme 

Un plan de l'ensemble des égouts de l'usine, des circuits et 
réservoirs sera tenu à jour par l'industriel, les divers réseaux 
étant repérés par des couleurs convenues. 

Un diagramme des circulations et des débits d'eau entrant et 
sortant des installations sera tenu à jour. 

D —- Eaux vannes - Eaux usées 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos 
et des cantines seront collectées puis traitées conformément aux 
instructions en vigueur concernant l'âassainissement individuel. 

E - Contrôles des rejets 
  

Toute pompe servant au prélèvement d'eau de nappe ou de sur- 
face, sera munie d'un compteur volumétrique ou, à défaut, d'un comp- 
teur horaire totalisateur qui permettra de connaître la quantité 
d'eau prélevée, Les compteurs seront relevés au moins une fois par 
an et les chiffres consignés sur un registre. 

Un dispositif aisément accessible et spécialement aménagé 
devra permettre, sur le point de rejet dans le milieu naturel de 
procéder, à tout moment, à des mesures de débit et à des prélève- 
ments de liguides. 

sur le point de rejet dans le milieu naturel, l'exploitant 
constituera deux fois par an un échantillon représentatif &e l'ef- 
fluent rejeté. 

Les échantillons ainsi constitués feront chacun l'objet, le 
plus tôt possible après leur prélèvement, des déterminations suivan- 
tes : 

DH 

MES 

DCO 
Hydrocarbures. 

L'Inspecteur des Installations classées pourra ajouter à 
cette liste d'autres paramètres. | 
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Les déterminations pourront être effectuées dans le labcra- 
toire de l'établissement ou dans un laboratoire extérieur aux frais 
de l'exploitant. 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que 
des vérifications soient effectuées par un laboratoire agréé, les 
frais entraînés étant à 1a charge de l'exploitant. 

Les résultats des déterminations seront adressés à l'Inspec- 
teur des Installations Classées. 

Article 2,04 : Prévention du bruit 

Les installations seront construites, équipées et exbloitées de fa- 
çon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou 
vibrations susceptibles de compromettre là santé ou la sécurité du 
voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 re- 
lative au bruit des installations relevant de la Loi du 19 Juiliet 
1976 sur les installations classées pour la protection de l'environ- 
nement leur sont applicables. 

Tous meteurs de quelque nature qu'ils soient, tous appareils, venti- 
lateurs, machines, Compresseurs, transmissions actionnées par moteur 
seront installés et aménagés de telle sorte que leur fonctionnement 
ne puisse être de nature à compromettre la santé, la sécurité et la 
tranquillité des travailleurs et du voisinage par le bruit ou les 
trépidations. 

I1s seront au besoin équipés de dispositifs silencieux à l'aspira- 
tion et à l'échappement, éventuellement capotés ou isclés par des 
écrans acoustiques. 

I1s pourront être également isolés des structures des bâtiments par 
des dispositifs antivibratiles efficaces teis que blocs élastiques, 
matelas isolants, etc ... 

De la même façon, les émissions à l'atmosphère de vapeur ou gaz sous 
forte pression ne pourront se faire que par l'intermédiaire de si- 
lencieux réduisants les bruits ou sifflements à un niveau sonore ad- 
missipnle de jour comme de nuit. 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur @e 
l'établissement, devront être conformes à La règlementation en vi- 
gueur (les engins de chartier à un type homologué au titre du décret 
du 18 Avril 1969). 

L'usäge de tous appareils de communication par voie acoustique {si- 
rènes, avertisseurs, hauts-parleurs ,,,}) gênant pour le voisinage 
est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

L'insoncrisation des installations devra être établie de manière à 
respecter en limite de propriété, les niveaux sonores suivants, con- 
Fformément à la norme française NFS 31.010, homcloquée par arrêté äu 
2 Sectembre 1974 : | 
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- de jour (7 h à 20 h} : 70 dBA 

- de nuit (22 h à 6 h) : 60 d&Ba 

“ - période intermédiaire (6h à 7 h et 20 h à 22 h} : 65 «Ba. 

Les travaux très bruyants seront effectués sur des installations 
particulièrement bien insonorisées. 

Des contrôles de la situation acoustique de l'ensemble de l'établis- 
sement pourront être effectués par un organisme ou une personne qua- 
lifiés, à la demande de l'Inspecteur des Installations Classées. Ce 
choix sera soumis à son approbation : les frais en seront supportés 
Car l'exploitant. 

Article 2.05 : Protection contre l'incendie 

L'établissement sera pourvu des moyens de secours contre l'incendie 
appropriés aux risques à défendre. 

Les moyens et les modes d'intervention seront déterminés en accord 
avec l'Inspecteur des Installations Classées et le Service Départe- 
mental d'Incendie et de Secours. 

Les moyens de secours se composeront notamment de 

— poteaux d'incendie 

- points d'inertage au CO2 

—- extincteurs CO2, poudre et eau 

- robinets d'incendie armés (RIA), 

Cés moyens Seront complètés par des entraînements et exercices péri- 
odiques des équipes d'intervention. Des Consignes seront également 
rédigées, affichées et diffusées. 

La mise en oeuvre de l'eau devra pouvoir être faite par des instai- 
lations fixes de lutte contre l'incendie, par des matériels mobiles 
ou plus généralement par une combinaison de ces moyens, 

Les Commandes de toutes les installations fixes de lutte contre 
l'incendie doivent être signalées à l'aide d'inscriptions bien lisi- 
bles. Ces commandes doivent être utilisables en toutes circonstances 

En cas d'incendie, l'alarme sera regroupée au poste de gardiennage. 
Toute demande d'intervention sera suivie systématiquement par 

- le déclenchement des sirènes intérieures, 

- l'appel des centres de secours 1es Dlus proches. 

Toute modification, extension, aménagement ,.. de La protection con- 
tre l'incendie de la Société des Ciments Français de Bussac-Forêt 
devra faire l'objet, avant sa réalisation, d'une étude commune avec 
M. l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie et l'Inspec- 
teur des Installations Classées.



Article 2.06 : Déchets 

La Société des Ciments Français devra respecter, en ce qui la con- 
cérne, les dispositions de la Loi n° 75-663 du 15 Juillet 1975 rela- 
tive à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux 
ét de l'arrêté du 4 Janvier 1985 sur le contrôle des circuits d'éli- 
mination des déchets générateurs de nuisances. 

L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets produits 
par ses installations ou en provenance d'autres établissements dans 
des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 
Tous les déchets seront éliminés dans des installations régulière- 
ment autorisées à cet effet au titre de la législation des installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement. L'exploitant 
devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

Toutes précautions seront prises pour que les conditions dans les- 
quelles sont manipulés et stockés ces déchets ne soient pas de natu- 
re à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

L'élimination fera l'objet d'une comptabilité précise tenue en per- 
manence à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 
À cet effet, l'exploitant : 

- ouvrira un registre retraçant, au fur et à mesure les opérations 
relatives à l'élimination des déchets, 

- adressera, au début de chaque trimestre, un récapitulatif de ces 
opérations au réfet de Charente-Maritime, Direction de la Règle- 
mentation, dème Bureau, 

- établira des bordereaux de suivi des déchets tels que prévus par 
l'arrêté ministériel du 4 Janvier 1985. 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés dans 
des conditions assurant toute sécurité et ne présentant pas de ris- 
que de pollution. 

Des mesures de protection contre là pluie, de prévention des envols, 
seront prises. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de ré- 
tention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 106 % de la capacité Gu plus grand réservoir associé 

—- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés, 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir 
et résister à la pression des fluides. 

Les déchets et résidus de fabrication seront stockés, après traite 
ment et conditionnement si nécessaire, en respectant les règles de 
compatibilité sur des emplacements spécialement aménagés. 

L'incinération en plein-air de déchets et résidus divers est inter- 
dite. 
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Les huiles usagées devront être recucillies et éliminées conformé- 
ment aux dispositions du décret n° 79-981 du 21 Novembre 1979 et de 
ses textes d'application relatifs aux conditions de ramassage et 
d'élimination des huiles usagées. | 

Article 2.07 : Accidents et incidents 

L'exploitant devra déclarer sans délai à l'Inspection des Installa- 
tions Classées les accidents survenus du fait du fonctionnement des 
installations qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts merl- 
tionnés à l'article ler de la Loi du 19 Juillet 1976. 

TITRE II —- REGLES GENERALES DE CONSTRUCTION 
5 

= mm —— 

Article 2.08 : Routes 

Les routes seront tracées et construites de telle sorte qu'ellesper- 
mettent une évolution facile des véhicules par tous les temps à 
l'intérieur de l'usine. 

Le franchissement des routes par les tuyauteries et câbles aériens 
s'effectuera à une hauteur telle qu'il restera un espace libre de 
5 mètres au minimum au-dessus de la route. 

Les tuyauteries et les câbles électriques en tranchées franchiront 
les routes sous des ponceaux, dans des gaines ou seront eénterrées à 
une profondeur convenable. 

Article 2.09 : Appareils et machines 

Les appareils fonctionnant sous pression, les appareils tubulaires 
destinés à assurer un échange thermique, les compresseurs seront 
construits conformément à la règlementation qui leur est applicable, 

Les appareils et machines non règlementés seront construits suivant les règles de l'art, 

Les matériaux servant à la construction des appareils et machines 
seront choisis de telle sorte qu'ils ne soient pas sujets à des vhé- nomènes de corrosion accélérée, notamment ceux contenant des fluides 
en Circulation ou non, 

Article 2.10 : Tuvauteries 

Les tuyauteries et leurs accessoires devront éventuellement satis- 
faire aux réglementations en vigueur et, en outre, aux normes homo- loguées quand elles existent. 

Lorsque les canalisations (extérieures aux ateliers) de liquides in- flammables sont posées en caniveaux, ceux-ci doivent être équipés de 
dispositifs appropriés évitant la DrOpagation du feu et s'opposant à l'écoulement des hydrocarbures. 

D'une manière générale les tuyauteries véhiculant les liquides in- 
flammabies devront présenter toutes garanties contre les rTuites. À 
Cet effet elles présenteront le minimum de brides et une surépais- 
seur adéquate dans le cas de corrosion.
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Les fluides véhiculés par canalisation seront repérés par les signes 
et teintes conventionnels définis par les normes françaises homolc- 
guées, 

Article 2.11 : Installations électriques 

Les installations électriques devront être réalisées selon les rè- 
gles de l'art. Elles seront entretenues en bon état. Elles seront 
périodiquement contrôlées (au moins une fois par an) par un techni- 
cien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à 1a disposi- 
tion de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980 (J0 du 30 
Avril 1980) portant rrèglementation des installations électriques 
des établissements règlementés au titre de la législation des Ins- 
tallations Classées et susceptibles de présenter des risques d'ex- 
piosion sont applicables aux installations dans lesquelles une at- 
mosphère explosive est susceptible d'apparaître., 

Les lignes électriques devront suivre des trajets bien définis et de 
préférence, la zone iongeant lés routes. Des bornes ou marques spé- 
ciales repèreront le tracé des câbles lorsqu'ils sont enterrés et 
permettront une identification facile de ceux-ci. 

TITRE III - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
me me me me mt, les me M Nm — 

Articie 2.17 : Stockage et utilisation de charbon et de coke de 
pétrole 

La Société des Ciments Français dispose : 

- d'un stockage couvert pouvant recevoir 10 000 + de charbon et äs# 
coke de pétrole, en proportions variables, 

- deux silos de 500 m3 de charbon et de coke pulvérisés. 

Des clapets d'explosion seront positionnés en partie haute de chaque 
silo, 

Un analyseur enregistreur mesurera en permanence la teneur en mono- 
Xxyde de carbone (CO) dans le ciel de chaque silo, 

Des sondes de température seront placées en partie haute et basse de 
chèque 5110. 

Des sondes de niveau haut et très haut seront mises en nlece sur 
chaque silo pour interrompre l'arrivée du charbon lorsque le silo 
est plein. 

La température et la teneur de co devront être enregistrées en con- 
tinu en salle de contrôle. 

Le bon fonctionnement des installations sera surveillé en salle de 
contrôle à l'aide de voyants lumineux. 

ss.
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Les équipements d'extraction et de transfert de charbon de- 

vront être conçus pour limiter au maximum Îles risques de dépôt de charbon. 

Un système d'inertage au COZ devra être installé sur cñscun 

des 5ilos. 

De même, un système devra permettre d'inerter les citernes au 

cours du chargement. 

Un système de refroidissement à l'eau sera mis en place sur 

chaque silo ou trémie de stockage. 

Articie 2-13 : fabrication de ciment 

1) Les gaz issus du four ne devront pas contenir en marche normale plus 

de 0,150 gramme de poussières par mètre cube normal (c'est-à-dire ramen 

dans les conditions normales de température et de pression : 9° C, 760 mm 

de mercure, l'eau étant supposée rester sous forme de vapeur). 

Les installations de dépoussiérage des gaz issus du four de- 

vront être prévues de telle sorte que ces gaz ne contiennent pas plus de 

0,150 gramme par mètre cube normal lorsque leur débit correspond au fonc- 

tionnement du four à 120 p 19 de sa capacité nominale. 

2) La teneur en poussières des gaz issus du four ne devra en aucun cas 

dépasser un gramme par mètre cube normal. Les périodes ininierrompues 

pendant lesquelles la teneur en poussières des gaz issus du four dépasse 

0,150 gramme par mètre cube normal devront être d'une durée inférieure à 

querante huit heures et leur durée cumulée sur une année devra être infé- 

rieure à deux cents heures. Pour ie contrôle de cette prescription, un &p- 

pareil de comptage des coupures de l'électrofiltre et de leurs durées sere 

mis en place. 

3) La teneur en poussières des gaz autres que les gaz issus du four ne de- 

vra pas dépasser 0,150 gramme par mètre cube normal. Toutefois les çaz 

issus des refroidisseurs ne devront pas contenir plus de i g/Nm° de poussi 

res. 

£) Les caractéristiques des cheminées destinées à évacuer les gaz issus 

du four, du broyeur à charbon et de la chaudière seront les suivantes : 

  

  

  

LR : ! : 

( CHEMINÉES : FOUR . BROYEUR CHARBON : CHAUDIÈRE 

( : : PRÉPARATION 

( FUEL 

( 
{ : : : 

( HAUTEURS : 108 m : 30 m : 18,6 m 
° « « 

  

5) Les halls de stockage et les appareils de manutention doivent étre cones 

truits et exploités de façon à éviter les envols de poussières suscep- 

tibles d'incommoder le voisinage.



13 

6) Les circulations intérieures de l'usine, les pistes et voies 
d'accès Seront maintenues en constant état âe propreté au moyen 
d'un matériel suffisamment puissant, 

7) Un enregistreur d'intensité devra permettre de vérifier le fonc- 
tionnement de chacun des champs des électrofiltres. Les bandes 
éditées devront être tenues à la disposition de l'inspecteur des 
Installations Classées pendant une durée minimale de un an. 

8) Les quantités de poussières émises par les cheminées destinées à 
évacuer les gaz issus des fours et par les cheminées des broyeurs 
-sécheurs, devront être contrôlées de façon continue. Les résul- 
tats des contrôles devront être tenus à la disposition de l'Iins- 
pecteur des Installations Classées pendant une durée minimale de 
un an. Des contrôles pondéraux devront être effectués au moins 
une fois par an par un organisme agréé par le Ministre délégué 
auprès du Premier Ministre, chargé de la Protection de la Nature 
et de l'Environnement, sur ‘chacune des cheminées au moyen de pré- 
lèvements d'une durée minimale &e une heure. Pour permettre ces 
contrôles, des dispositifs obturables, commodément accessibles, 
devront être prévus sur chaque cheminée. 

9} Des documents où figurent les principaux renseignements concer- 
rant le fonctionnement de l'installation devront être tenus et 
laissés à la disposition de l'Inspecteur des Installations Clas- 
sées. 

ärticle 2,14 : Installations de combustion 

Les installations de combustion seront alimentées, selon le cas, au 
fuel lourd, au fuel domestique, au charbon ou au gaz pour les aémar- 
rages, ou au mélange coke de pétrole - charbon. 

La chaudière sera placée dans des locaux en matériaux incombustibles 
et coupe-feu de degré 2 heures ou à l'extérieur. 

La construction et les dimensions des foyers devront être prévues en 
fonction de la puissance calorifique nécessaire et du régime de mar- 
che prévisible de façon à rendre possible une conduite rationnelle 
de la combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, pous— 
sières ou vésicules indésirables. 

Les cheminées seront à distance convenable de toute partie combusti- 
ble de la construction ou de tout amoncellement de matières aisémert 
combustibles afin de prévenir tout danger d'incendie. 

Les conduits d'évacuation seront étanches afin d'éviter toutes in- 
fiitrations éventuelles de composés gazeux vers des locaux occupés 
par des tiers. Ils seront construits en matériaux suffisamment iso- 
lants pour que le voisinage ne scit pas incommodé par la chaleur. En 
outre, leur hauteur, leur construction et leurs dimensions devront 
assurer un tirage convenable permettant une Sonne combustion ét une 
bonne diffusion de gaz de combustion dans l'atmosphère, 

Les hauteurs des cheminées seront telles que le voisinage ne soit 
pas incommodé par les dégagements de gaz ou de poussières. 

Pour ce faâire leur construction devra être conforme aux dispositions 
de l'instruction ministérielle du 24 Novembre 1979 (JO du 13.12.70) 

sosluss
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relative à la construction des cheminées dans le cas des installa- 
tions de combustion. 

Les contrôles des émissions de gaz et de fumées seront effectués 
conformément à la norme NFX 43.003 rapbelée dans la circulaire du 
18 Décembre 1977 relative à l'application de l'arrêté du 20 Juin 
1975 concernant l'équipement et l'exploitation des installations 
thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'écono- 
miser l'énergie. 

Lorsque la localisation exceptionnelle, les conditions météorologi- 
ques, le mode de combustion ou 12 nature du combustible le rendent 
nécessaire, peut être exigée la mise en place, entre Le foyer et la 
Sortie des gaz de combustion, de toutes installations efficaces pour 
lè rétention des particules et vésicules ou des gaz nocifs ou l'uti- 
lisation de tout autre procédé d'efficacité équivalente, dont le 
rempläcement du combustible. 

Indépendamment des mesures locales prises par arrêtés interministé- 
riels, concernant certaines régions, les combustibles à empioyer de- 
vront correspondre aux caractéristiques préconisées par le construc- 
teur de l'installation. La conduite de la combustion devra être ef- 
fectuée et contrôlée de façon à éviter toutes évacuations de gaz ou 
de poussières et de vésicules susceptibles de créer un danger ou une 
incommodité pour le voisinage. Les résultats des contrôles et les 
mesures effectuées par l'exploitant ou par un service spécialisé se- 
ront consignés dans un cahier de fonctionnement de l'installation de 
combustion. 

La Construction de l'ensemble des installations, foyer, brûleur, ap- 
pareil de filtrage ou d'épuration des gaz, moteurs, ventilateurs ... 
etc et leur fonctionnement devront être tels qu'ils ne puissent en 
résulter des bruits ou trépidations gênants pour le voisinage. 

L'entretien des installations de combustion se fera soigneusement et 
aussi fréquemment que nécessaire afin d'assurer un bon fonctionne- 
ment et un rendement conforme aux normes règlementaires. Cette opé- 
ration portera sur la chambre de combustion et L'ensemble des con- 
duits d'évacuation des gaz de combustion et le cas échéant des appa- 
reils de filtration et d'épuration. 

Les résultats des contrôles et les compte-rendus d'entretien seront 
portés au livret de chaufferie règlementaire qui sera tenu à la dis- 
position de l'Inspecteur des Installations Classées, | 

Un cahier de fonctionnement de ces installations thermiques sera te- 
nu par l'exploitant et mis à la disposition de l'Inspecteur des Ins- 
tallations Classées, Dans ce cahier seront consignés : 

— les résultats des contrôles de la marche de 1a combustion 

—- les Compte-rendus d'entretien 

- les observations particulières.



15. 

Article 2.15 : Utilisation de combustibles dont la teneur en soufre 
est supérieure à 4 g/th 

Les installètions de combustion susceptibles de consommer des com- 
bustibles dont la teneur en soufre est supérieure à 4 g/th (tel que 
le coke de pétrole par exemple) devront respecter, en dilution stan- 
dard à 6 % de 02 une valeur en 502 £_ 2000 mg/Nm3. 

Les Caractéristiques en NOX et poussières seront contrélées réguliè- 
rement. Au plus tard le 31 Décembre 1986 un bilan de ces contrôles 
devra être présenté à l'Inspection des Installations Classées. 

Article 2.16 : Dépôts d'hydrocarbures 

Les Stockages aériens de fuel lourd et de liquides inflammables de 
la 2ème catégorie devront satisfaire aux dispositions de l'arrêté du 
3 Novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et d' exploitation 
des dépôts d'hydrocarbures liquides. 

Par ailleurs, les réservoirs enterrés de tybe enfoui devront préfé- 
rentiellement satisfaire aux dispositions de l'instruction ministé- 
rielle du 17 Avril 1975 (JO du 19 Juin 1975) relative aux réservoirs 
enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides infiamnakbles, 
Cependant s'ils né peuvent satisfaire totalement à la dite instruc- 
tion, toutes dispositions seront prises pour respecter les termes de 
l' arrêté préfectoral du 30 Décembre 1974 modifié interdisant dans le 
département l'implantation de réservoirs enfouis renfermant des li- 
quides inflammables. En tout état de cause toutes dispositions 52- 
ront Drises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tai que 
rupture de récipient, déversement de matières dans le sol. 

Article 2.17 : Dépôt de gaz combustible (propane) 

La société des Ciments Français possède 1 dépôt de gaz combustible 
liquéfié. 

Il est constitué par une citerne aérienne de 100 m3 de propane. 

Le réservoir sera implanté en plein air au niveau du sol, Ce réser- 
voir serà conforme aux prescriptions de ia réglementation des appa- 
reils à pression de gaz et notamment subira les visites intérieures 
et extérieures et les renouvellements d' épreuves dans les délais fi- 
Xés par cette règlementation. 

Le dépôt devra être d'accès facile et ne commandera ni escalier, ni 
dégagement. 

Le réservoir devra être amarré s'il se trouve sur un emplacement 
susceptible d'être inondé. 

Dans tous les cas un espace libre de 0,60 mètre au moins devra être 
laissé latéralement autour du réser voir. 

Les distances d'éloignement entre les divers emblaäacements du dépôt 
devront satisfaire aux dispositions prévues dans le tableau du paraä- 
graphe 23 de l'arrêté type relatif à 1' activité répertoriée 211.8 
ler dans la nomenclature (brochure du 50 n° 1001 - tome IT -).
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Ce réservoir fixe devra en plus des équipements rendus obligatoires 
bar la règlementation des appareils à pression être équipé : 

- d'un double cläpet antiretour d'emplissage (ou tout autre disposi- 
tif offrant une sécurité équivalente) 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple un clapet an- 
retour ou limiteur de débit) sur les orifices de sortie pour l'u- 
tilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être 
placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immé- 
diat de là vanne d'arrêt à condition que celle-ci soit directement 
montée sur le réservoir 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matiè- 
re plästique sont interdits, 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir devront être 
munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent) le jet 
d'échappement des soupapes devra s'effectuer de ‘bas en haut, sans 
rencontrer d'obstacie et notamment de saillie de toiture. 

Le réservoir devra être mis à La terre par un conducteur dont la ré- 
Sistance doit étre inférieure à 20 ohms. L'installation devra per- 
mettre le bränchement du câble de liaison équipotentielle du véhicu- 
le ravitailleur avec le réservoir, 

Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplis- 
sage déportée, celle-ci devra comporter un double clapet (ou tout 
autre dispositif offrant une sécurité équivalente} à son orifice 
d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison 
équipotentieile du véhicule ravitailleur. 

Cette borne devra être placée de telle manière que les opérations 
d'emplissage ne puissent géner les accès et dégagenents des bâti- 
ments à usage collectif, 

Le réservoir devra être efficacement protégé contre la corrosion ex- 
térieure et sa peinture devra avoir un faible pouvoir absorbant. 

La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyaute- 
ries devront être contrôlées après montage par des moyens appropriés 
notamment des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves devra être établi par 
l'installateur. Ces essais devront être renouvelés après toute répa- 
ration pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyaute- 
ries. 

Le matériel d'éclairage aura un degré de protection au moins égal à 

— IP 445 pour les parties non transparentes 

— IP 45 pour les parties transparentes tei qu'il est défini dans la 
norme NFC 20010, 

\ 

Les conducteurs électriques devront être ceux orévus par la norme 
NFC 15100 pour les locaux présentant des dangers d'explosion. 

sf.
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Tout appareillage électrique situé à moins de 5 mètres des orifices 
de l'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de rem- 
bplissage du réservoir devra être de sûreté. 

L'utilisateur devra avoir à sa disposition une notice fixant les rè- 
gles de sécurité relatives à l'exploitation de son installation. 

Les opérations de ravitaillement devront être effectuées conformé- 
ment aux dispositions prévues par le règlement pour le transport des 
matières dangereuses, Le véhicule ravitailleur ne devra pas se pla- 
cer à moins de trois mètres de la paroi du réservoir. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revête- 
ment) du réservoir fixe sera à éffectuer lorsque son état l'exigera. 
Elle pourra être faite sur place, sous réserve de respecter les con- 
ditions suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires 
et des canalisations du poste 

= 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le 
réservoir et le matériel pneumatique ou électrique d'intervention. 

Il sera interdit d'approcher avec äu feu ou de fumer à proximité du 
stockage. Cette interdiction devra être signalée par tout moyen ap- 
proprié permettant d'avertir toute personne approchant du dépôt. 

L'expicitant devra apposer à proximité du dépôt une plaquette por- 
tant le nom et le numéro de téléphone du distributeur et le numéro 
du centre de secours des sapeurs-vompiers. 

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère 
au service, celui-ci doit comporter une clôture d'une hauteur mini- 
male de deux mètres placée à 1,50 mètre des parois du réservoir. 

Cette clôture devra comporter une porte s'ouvrant dans le sens de la 
sortie et fermée à clef en dehors des besoins du service. 

Les abords du stockage devront être entretenus en bon état @e pro- 
preté de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du 
stockage devra en outre être soigneusement désherbé. L'emploi de dé- 
sherbant chioraté sera interdit. 

ärticle 2.18 : Installations de distribution de liquides inflamma- 
bles 
  

L'emplacement choisi pour l'installation des appareils distributeurs 
ne devra pas se trouver en contrebas des réservoirs les alimentant, 
de façon à éviter tout danger de siphonnage. 

lis ne seront remplis de liquides inflammables qu'au moment du débit 
et seront munis d'un dispositif permettant d'arrêter immédiatement 
son écoulement en cas de besoin. 

Dans le cas d'afpareils à débit continu à marche électrique, l'ou- 
verture du clapet de ia buse de distribution et son maintien en vo- 
Sition ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention 
manuelle, 

susfus.
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En particulier, en cas de panne de courant pendant la distribution 
avec motopompe, la distribution ne doit pas pouvoir reprendre auto- 
matiquement au retour du courant sans intervention manuelle. 

Il sera interdit d'effectuer une distribution aux véhicules à moteur 
Sans avoir, au préalable, procédé à l'arrêt du moteur et à l'extinc- 
tion des éclairages à flamme, non électriques. 

Il sera interdit de fumer, en tout temps, à moins d'un mètre de 
l'appareil distributeur et pendant le remplissage d'un véhicule, à 
moins de deux mètres de l'extrémité du flexible servant de base à ce 
remplissage. 

Il sera interdit d'approcher aux mêmes distances tout objet pouvant 
facilement devenir le siège à l'air libre de flammes ou d'étincelles 
où qui comporte des points à une température supérieure à 150° C. 

Ces diverses interdictions, en particulier celles de fumer et de 
laisser en marche le moteur d'un véhicule en cours de remplissage, 
seront affichées en caractères apparents près des postes distribu- 
teurs, 

Les postes distributeurs se trouveront à plus de quatre mètres d'une 
bouche d'égout. 

Le matériel électrique commandant les pompes de distribution devra 
être conforme aux prescriptions imposées au matériel électrique uti- 
lisable dans les zones de type 1 telles qu'elles sont définies par 
les "Règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbu- 
res liquides", 

Les canalisations électriques alimentant les distributeurs doivent 
étre mises hors tension à partir d'un point d'accès facile et non 
situé sur l'appareil distributeur. 

L'appareillage servant aux transvasements (canalisations, raccords, 
pompes, etc) sera toujours maintenu en parfait état d'étanchéité. 

On conservera comme premiers moVens de secours contre l'incendie et 
pour absorber les liquides accidentellement répandus, en des en- 
droits visibles et facilement accessibles et près des distributeurs 

- des caisses ou des seaux de sable maintenus à l'état meuble (mini- 
mum 100 litres}, avec une pelle pour projection 

— deux extincteurs spéciaux pour feux d'hydrocarbures de capacité 
unitaire de 7 litres, 

Toutes dispositions seront prises bour éviter l'écoulement à l'égout 
de. liquides accidentellement répandus au moment de.la distribution 
par lä mise en place d'une äire bétonnée orientée vers un point bas 
de récupération des égouttures. 

Article 2.19 : Utilisation de substances radioactives sous forme de 
sources sceéllées 

La Société des Ciments Français possède quatorze sources scellées 
dont 12 au Cobalt 60 et 2 au Césium 137. 

fu.
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Leurs caractéristiques sont les suivantes : 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

4) 

  

Nature : Activité mCi : le 

Co 60 : 100 : 01.06.77 
u : 106 : 01.06.77 

tt : 100 : 01.06.77 

" : 100 1 01.06.77 
1 : 100 : 85 
" : 1,15 : 01,08.72 

If : 190 : 01.06.77 
nl : 190 1 01.06.77 
" : 190 : 01.06.77 
1 : 100 : 01.06,77 
1 : 1,15 : 01.08.72 
" : 30 : 04,78 

Cs 137 : 2,2 :  12.02,81 
D 2,2 5  12,02.81 F 

Le conditionnement des sources scellées devra être tel que leur 
étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans 
les conditions normales d'emploi. Dans le cas contraire les pres- 
criptions générales applicables sont celles qui concernent l'em- 
pioi des sources radioactives non scellées, 

Des panneaux règlementaires de signalisation de radioactivité se- 
ront placés d'une façon apparente dans les lieux de travail. 

Les récipients contenant les sources devront porter extérieure- 
ment, en caractères très lisibles, indélébiles et résistent au 
feu, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée en 
Curies et la date de la mesure de cette activité. 

Des Consignes particulièrement strictes, pour l'application des 
prescriptions précédentes, seront affichées dans les lieux de 
travail et de stockage. 

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives devra 
Être déclaré par l'exploitant dans les vingt-quatre heures à la 
préfecture, ainsi qu'au Service Central de Protection conûtre les 
rayonnements ionisants, B.P. n° 35, 78 LE VESINET, téléphone 
{16.3} 976,02,72, 

Le rapport mentionnera la nature du radioélément, l'activité, le 
type et le numérc d'identification de la source scellée, ie four- 
nisseur, la dàte et les circonstances détaiilées de l'accident. 

Une isolation suffisante contre les risques d'incendie d'origine 
extérieure pourra être exigée. 

En Cas d'incendie concermant ou menaçant des substances radioac- 
tives, il sera fait appel à un centre de secours et non à un 
corps de première intervention, Les services d'incendie appelés 
à intervenir seront informés du plan Ges lieux, des emplacements 
des différentes sources radioactives, des movens et voies d'éva- 
cuation des sources ainsi que des produits extincteurs recomran- 
dés ou proscrits pour les substances radioactives crésentes dans 
l'établissement. 

sf...
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8) Un contrôle des débits d'équivalent de dose doit périodiquement 
| être effectué autour des installations, où les sources sont en 

position d'emploi. Les résultats de ces contrôles seront consi- 
gnés sur un registre qui devra être tenu à la disposition des 
personnes chargées de la surveillance des installations classées. 

3) À tout moment l'exploitant devra être en mesure de présenter à 
l'inspecteur des Installations Classées le dossier d'autorisation 
de détention de substances radioactives, authentifié par la Com- 
mission Interministérielle des Radioéléments Artificiels 
(C,.I.R.E.A). 

TITRE IV - CONSIGNES 
= RL US de me me me me me me nt Rule mue me me co co cmmngt 

ee PE CT er OS ES = 

Article 2.20 : Règlement général et consignes 

1} Sans préjudice des dispositions règlementaires concernant l'hv- 
giène et la sécurité des travailleurs, le règlement général de 
sécurité propre à la profession cimentière sera appliqué. IL sera 
complèté en tant que de besoin par des consignes particulières 
propres à l'établissement. 

2} Le règlement général fixe le comportement à observer dans l'en- 
ceinte de l'usine par tout le personnel et les personnes présen- 
tes (visiteurs, personnel d'entreprise). 

11 comporte un certain nombre de consignes générales concernant 
l'intervention sur le matériel d'exploitation, la circulation. 

Il porte en particulier sur le port du matériel de protection in- 
dividuelle et la conduite à tenir dans le cas d'incident ou d'ac- 
cident grave. 

Ce règlement est remis à tous les membres du personnel qui en 
donnent décharge écrite, 

3) Les consignes particulières complètent les consignes générales en 
tenant compte des conditions spécifiques se rapportant à une ins- 
tallation bien définie, 

4} Le personnel des entreprises de service travaillant dans l'en- 
ceinte de l'usine est soumis au règlement général et aux consi- 
gnes de sécurité en vigueur. 

Un recueil des règles de sécurité apblicables par ces entreprises 
sera remis contre décharge au responsable du Chantier, qui est 
tenu d'en informer son personnel et d'en faire respecter l'appli- 
cation, en liaison avec les responsables de l'usine désignés par 
le chef d'établissement. 

5) Les consignes seront tenues à jour. 

Les consignes particulières doivent être remises au personnel di- 
rectement intéressé et au personnel de service de sécurité et 
d'inspection qui en donnent décharge écrite, 
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Les consignes permanentes seront tenues à la disposition du per- 
sonnel dans les locaux ou emplacements concernés : les consignes 
brovisoires y seront affichées ou insérées dans le cahier de con- 
signes. 

Chaque membre du personnel, suivant les responsabilités de la 
fonction qu'il remplit, veillera à leur application. 

article 2.21 : Inspection du matériel 

Un contrôle des unités en marche et à l'arrêt sera organisé de ma- 
nière préventive afin de reduire les risques inhérents à l'exploi- 
tation. 

Article 2.22 : Entretien de certains matériels spécifiques 

‘ouvrier où l'équipe chargée de travaux de réparations ou modifica- 
tions recevra un bon de travail visé par le Chef de Service. Pour 
certains matériels spécifiques un permis de feu sera délivré, 

L'usage de chalumeau sur une enceinte (réservoir, canalisation) 
ayant contenu des produits inflammables ou toxiques n'est autorisé 
qu'à la condition que l'enceinte concernée soit en légère surpres- 
sion de gaz inerte, La pénétration de personnel à l'intérieur d'une 
telle enceinte ne pourra se faire qu'en présence d'un agent de sécu- 
rité de l'usine qui s'assurera au préalable de l'absence d'inflamma- 
bilité et de toxicité de l'atmosphère de l'enceinte (cette enceinte 
ayant dans tous les cas été lavée et dégazée). 

Une consigne définira les opérations de contrôle ou essais et leur 
période sur les divers appareils de sécurité. 

Ces essais et vérifications seront mentionnés sur le registre ou sur 
les fiches d'entretien à leur date et avec l'indication de l'agent 
contrôleur. 

Les appareils réglementés seront éventuellement soumis aux vérifica- 
tions et contrôles tels qu'ils sont prévus par la règlementation. 

Article 2.23 : Opérations de fabrication - Traitement et Transfert 

Le personnel chargé de la conduite des installations recevra autant 
que nécessaire, une formation appropriée qui enveloppe les divers 
aspects du travail, y compris ceux qui concernent la sécurité. La 
formation du personnel fera l'objet d'un contrôle de la part des a- 
gents désignés par le chef d'établissement. 

Pour certaines opérations particulières une consigne écrite sera 
établie. 

Lors de chaque changement de poste, le chef de poste et les rerson- 
nes travaillant sous ses ordres devront communiquer sur le lieu du 
travail à leurs successeurs respectifs les informations et consigres 
relatives à la marche de l'unité. Ces informations seront notées 
dans un rapport de poste contrélé et visé par le chef de poste dans 

un cahier réservé à cet effet et dit "cahier de consignes", 

En Cas d'accident ou d'arrêt de travail, le personnel normalement 
Chargé de la conduite des instailations doit impérativement rester 
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au poste de travail tant que l'installation n'est pas mise totale- 
ment en sécurité. 

Toutes dispositions doivent être prises pour assurer la mise en sé- 
curité d'une installation arrêtée totalement ou partiellement. En 
particulier, lorsque des travaux ne portent que sur une partie des 
installations dont le reste demeure en marche, toutes dispositions 
doivent être prises pour assurer la sécurité de la zone isolée, par 
exemple : 

vidange et dégazage des appareils et tuyauteries, 

- isolement des arrivées et départs par joints pleins, 

- isolement des égouts, 

- isolement électrique général 

ärticle 2,24 : Circulation des véhicules 

La circulation des véhicules et engins mobiles à l'intérieur de l'u- 
sine est règlementée sous la responsabilité de l'exploitant. Les me- 
sSures prises feront l'objet de consignes particulières, 

TITRE V - ORGANISATION DE LA SECURITE GENERALE DE LA LUTTE CONTRE 
TE 
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Article 2.25 : Organisation des Secours 

L'usine doit disposer de : 

— Une organisation propre à assurer la sécurité du personnel, des 
installations et du voisinage, en toute circonstance, 

— Un personnel compétent et en nombre suffisant pour mettre en oeu- 
._.vre les matériels d'incendie et de Secours, dans les meilleurs 
conditions d'efficacité. Ce personnel participera périodiquement 

‘à des exercices d'incendie et de prévention dont la fréquence est 
au minimum d'un exercice par trimestre, Un exercice annuel peut 
étre réalisé en commun avec les sapeurs-pompiers extérieurs, après 
entente entre le chef de l'établissement et l'autorité locale dont 
dépendent les sapeurs pompiers-extérieurs. Le reste du personnel 
recevra une formation de bàäse portant sur la manoeuvre des extinc- 
teurs et sur le secourisme, 

- une infirmerie équipée pour dispenser les premiers soins aux vic- 
times en cas d'accidents, 

— des moyens de transmission et d'alerte, indispensables aussi bien 
pour l'appel des secours que pour l'acheminement des renforts 
éventuels et les liaisons en cas d'opération importante. 

Dés consignes spéciales préciseront notamment 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre,
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- la composition des équipes d'intervention et leur rêle, 

- la fréquence des exercices, 

- les opérations d'entretien du matériel d'incendie et de secours, 

- les moyens de transmission et d'alerte et les conditions d'essais 
périodiques de ces matériels, 

- les movens d'appel des secours extérieurs et les personnes autori- 
sées à lancer les appels, 

— les personnes à prévenir en cas de sinistre. 

Le registre d'incendie prescrit par l'article 28 du décret modifié 
du 19 Juillet 1913, portera mention de la date des exercices et es- 

sais périodiques d'incendie, et des observations auxquelles ces ex- 
ercices et essais peuvent avoir donné lieu, 

Le Directeur de l'établissement ou son représentant en son àabsence 
est, à l'intérieur de l'usine, seul responsable de l'organisation 
préalable, de la direction des opérations de secours et de la lutte 
contre l'incendie. 

TITRE VI = DISPOSITIONS DIVERSES 
EE M TO Ti 

Article 2,26 : Communication - Ynformation 

Le règlement général de sécurité et les consignes permanentes pour- 
ront être communiqués à l'Inspeécteur des Instaïïations Classées, qui 
peut formuler toutes cbservations, notamment au sujet de leur con- 

formité aux regles d'aménagement et d'exploitation, 

L'Inspecteur des Installations Classées, au cours de ses visites à 
l'usine peut se faire communiquer les différents documents ou regis- 
tres tenus, en application du présent arrêté. Il peut se faire ren- 
âre compte des causes et conséquences de tout incident ayant compro- 
mis la sécurité de l'usine et du voisinage, la quaiité des eaux et 
làa pollution atmosphérique. 

L'exploitant avise l'Inspecteur des Installations Classées, dans les 
meilleurs délais, de tout incident ayant eu ou ayant pu avoir une 
incidence quelconque sur la sécurité, tant du personnel que des ins- 
tallatiors. 

Article 2.27 : Abrogation des autorisations antérieures 

L'arrêté préfectoral n° 75-142 Eco 1 EC du 3 Décembre 1975, modifié 
par l'arrêté préfectoral n° 76-97 1/2 Ec du 20 Juillet 1976, autori- 
sant la Société des Ciments Français à exploiter une cimentérie à 
Bussac-rorêt, 

l'arrêté préfectoral n° 80-48 1/2 du 3 Avril 1980 délivrant récépis- 
sé à la Scciété des Ciments Français d'une déclaration d'exploita- 
tion d'un dépôt de charbon et d'un atelier de broyage du charbon 

SONT ABROGES.
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Le récépissé de déclaration délivré le 28 Octobre 1977 à la Société 
des Ciments Français pour trois stockages de liquides inflammables : 

EST ANNULE. 

Article 3 : 

Toute extension de l'installation ainsi que son transfert sur un au- 
tre emplacement devront faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. 

ärticle 4 

Si l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son 
représentant devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
là prise en charge de l'exploitation. 

Article 5 : 

L'exploitant est tenu de se conformer à toutes les mesures qu'il se- 
rait reconnu nécessaire de lui imposer par la suite pour la sauvegarde des 
intérêts mentionnés à l'article ler de la Loi du 19 Juillet 1976. 

” 

Article 6 

L'installation est soumise à l'inspection des installations classées 
conformément aux dispositions de la Loi du 19 Juillet 1976. 

Articie 7 : 

Les droits des tiers sont ét demeurent expressément réservés. 

Article dd : 

L'exploitant de l'installation est tenu de déclarer sans délai à 
l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus 
du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la Loi äu 19 Juillet 
1976, 

Article GS : 

À la cessation de l'activité de l'installation, l'exploitant devra 
remettre le site de celle-ci dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun 
des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la Loi du 19 

- Juillet 1976. 

Article 10 : 

— Une copie de l'arrêté d'autorisation sera déposée à la Mairie. 

— Un éxtrait dudit arrêté, énumérant notamment les prescriptions 
auxquelles l'installation est soumise, sera affiché À la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois : procès-verbal de l'accom- 
plissement de ces formalités sera dressé par les soins du Maire et 
transmis au Préfet. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans 
l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

“rss
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- Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'ex 
ploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le départe- 
ment, 

Article 11 

Le présent arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'ins- 
taitation classée n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou 
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force 
majeure. 

Article 12 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Charente- Maritime, 
Le Sous-Préfet, Commissaire-Adioint de la République de 1' arrondis- 
sement de JONZAC, 

Le Maire de BUSSAC-FORET, 
L'Ingénieur Subdivisionnaire, Chef du Sérvice de l'Industrie et de 
la Recherche, Inspecteur des Installations Classées à LA ROCHELLE, 
Le Directeur Départemental, Chef du Service d'Incendie et de Secours 
à LA ROCHELLE, 
Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt à 
LA ROCHELLE, 
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à 
LA ROCHELLE, 
Le Directeur Départemental de l'Equipement à LA ROCHELLE, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arré- 
té dont une ampliation sera notifiée à 4. le Directeur de la Société des 
Ciments Français. 

+“ 

le 14 AQU IGBE 
LE FREFET 

Bernard GRASSET 

   


